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Décision n° 918 Décisions concernant les Services d’Etat

n° 918
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 24 juin 1964
Numéro JO Date du numéro
n° 7 du 01/08/1964 1 ao(t 1964

TEXTE INTEGRAL

Sont @nscrits au tableau d’avancement du deuxieme semestre 1964: Pour le grade de sergent-chef : Les sergents 3
Souleymane Awaleh, mle 1670, de la 3° compagnie ; Abdi Ali mle 2000. de la 3 compagnie Pour le grade de sergent : Les
caporaux : Hassan Hiraid, mle 2303, du Dép6t : Ali Oudoum Hamadi, mle 2456, de la 3° compagnie ; Abdillahi Robeite, mle
2363, de la 17% compagnie
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